Protection sociale et solidarité 

Le programme gouvernemental vise à rendre justice à une large frange de citoyens, animés de grandes attentes pour dépasser des conditions d’indigence et de précarité face aux situations de maladie, de handicap, de chômage, de perte de l’emploi ou lors du départ en retraite. 

Le programme table ainsi sur une profonde reforme des institutions publiques opérant dans le domaine de la protection sociale, dans le cadre d’une nouvelle approche de la problématique de la protection sociale au Maroc.
Cette démarche vise en premier lieu à permettre à près de 10 millions de citoyens de bénéficier progressivement du régime  de l’Assurance maladie obligatoire et ensuite à de mettre en œuvre le régime d’assistance médicale qui devra bénéficier à 30 pc de la population (8,5 millions de citoyens).
A cet effet, le programme gouvernemental prévoit la création d’un Fonds public de sécurité sociale destiné aux démunis, l’élargissement du régime de l’AMO aux professions libérales, commerçants, artisans, étudiants,  la généralisation de l’AMO aux salariés du privé, l’accélération du rythme de généralisation du RAMED et la réduction des charges des ménages en matière de santé. 
Le gouvernement œuvrera pour l’adoption des textes relatifs à la couverture médicale des étudiants, à l’indemnité pour accident de travail, aux mutuelles et à l’indemnité pour perte d’emploi. 
Soucieux de consacrer les valeurs de la démocratie sociale et les vertus du dialogue, le gouvernement se conformera à une démarche consensuelle établissant un équilibre équitable entre les intérêts des salariés et ceux des entreprises. Il veillera ce faisant aux droits fondamentaux des travailleurs et à préserver la stabilité au sein de l’entreprise et à la soutenir face à la concurrence internationale. 

Parallèlement, il sera procédé au parachèvement de l’arsenal juridique du Code du travail, notamment à travers les textes relatifs à l’exercice du droit de grève, aux syndicats professionnels et à la santé et la sécurité en milieu de travail. 

Le gouvernement entend par ailleurs œuvrer pour une réforme intégrée des régimes des retraites de manière à préserver leurs équilibres financiers, garantir leur pérennité et élargir la base de leurs bénéficiaires aux professions libérales, aux secteurs non organisés, aux secteurs de l’artisanat, l’agriculture, la pêche côtière et aux coopératives.   
Par ailleurs, la réforme du système de compensation sera poursuivie dans le sens d’une plus grande maîtrise des coûts, à travers notamment la rationalisation de la structure des prix des produits subventionnés et le ciblage des catégories pauvres et des démunis. Des aides financières directes seront également servies et conditionnées à l’accès à l’enseignement et aux prestations de santé, tout comme les bénéficiaires seront incités à s’inscrire dans les programmes d’alphabétisation et à développer des activités génératrices de revenus. 
Le gouvernement s’engage, par ailleurs,  à poursuivre la mise en œuvre des programmes de la deuxième tranche de l’INDH, visant à élargir la base des bénéficiaires en milieu rural, dans les zones montagneuses et dans les villes et les centres urbains de taille moyenne, en mettant particulièrement l’accent sur les projets générateurs de revenus et créateurs d’emploi. 
